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Au fil de
Doubs
Le mot du Maire :
Avant toute chose, je tiens à remercier les électrices et électeurs, 
qui nous ont accordé leur confiance pour ce nouveau mandat. 
Aujourd’hui, l’équipe avec ses commissions, groupes de travail et 
délégués, est en place pour l’intérêt de l’ensemble des habitants 
de Doubs. Les premières réunions de travail pour mener à bien 
notre programme pour les 6 ans à venir ont déjà eu lieu. Écoute, 
transparence, intérêt général restant notre leitmotiv.

Le budget a été voté lors de notre dernier conseil municipal. 
Malgré le constat de la diminution des dotations de l’État, 
l’équipe municipal a validé  le gel des taux de la fiscalité 
communale et a conduit une hausse de 2 cts du m³ d’eau, qui 
passe donc de 0,75 € à 0,77 € le m³.
Durant cette séance, le Conseil s’est prononcé à l’unanimité 
pour poursuivre la transaction avec le représentant de la MPT 
et a validé le protocole transactionnel, qui nous permettra 
d’intégrer ce bâtiment dans le patrimoine communal. Cet 
équipement apportera un nouveau regard sur l’organisation et 
l’occupation des bâtiments communaux du cœur de village.

L’arrivée des beaux jours coïncide avec la reprise des travaux. Les 
abords de l’Espace Rives du Doubs sont soldés. La pelouse n’a 
plus qu’à pousser. La structure de la passerelle repose désormais 
sur ses fondations. Les entreprises vont se succéder jusqu’au 
milieu du mois de juin pour les finitions. Un autre chantier 
important a d’ores et déjà pris le relais de la réalisation des 
investissements, il s’agit de l’extension et du réaménagement 
du groupe scolaire.

Vous remerciant encore de votre confiance
et vous assurant de notre total
dévouement.

Le Maire,
Régis MARCEAU

Édito
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Centre Communal d’Action Sociale :
Pascale FAIVRE, Emmanuelle GIROD, 
Sylvie BARTHE, Floriane BUTTEFEY, Laurent 
PETIT, Hélène RODRIGUES et Marianne 
TEMPESTA membres du Centre Communal 
d’Action Sociale.

COMPOSITION DES COMMISSIONS 
(DES MEMBRES EXTÉRIEURS VIENDRONT COMPLÉTER CES COMMISSIONS)

Commission Forêt et Embellissement :
Vice-président : Pascal GRESSET, 2ème adjoint.
Membres : Françoise BAVEREL, Sébastien BILLOT, Floriane BUTTEFEY, Céline MAGNIN-
FEYSOT, Laurent PETIT.

Commission Urbanisme :
Vice-présidente : Florence ROGEBOZ, 1ère adjointe.
Membres : Christian BACHETTI, Françoise BAVEREL, Guy CRETIN, Pascal LONCHAMPT, 
Céline MAGNIN-FEYSOT.

Commission Vie Associative:
Vice-présidente : Pascale FAIVRE.
3ème adjointe.
Membres : Sylvie BARTHE, Nathalie 
DETOUILLON, Emmanuelle GIROD, 
Didier MATHIS, Fabrice PALMA, Hélène 
RODRIGUES, Marianne TEMPESTA.

Commission d’Appel d’Offres :
Président : Régis MARCEAU, Maire
Titulaires : Florence ROGEBOZ, Georges COTE-COLISSON, Pascal LONCHAMPT.
Suppléants : Thierry VIVOT, Françoise BAVEREL, Christian BACHETTI.
Membres consultatifs : Bernard LANDRY, Guy CRETIN, Sylvie BARTHE.

UNE ÉQUIPE MUNICIPALE
                                                                  À VOTRE SERVICE
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1. Didier Mathis, 2. Sébastien Billod, 3. Amandine Renaud, 4. Pascal Lonchampt, 5. Emmanuelle Girod, 6. Guy Cretin, 7. Fabrice 
Palma, 8. Pascal Gresset, 9. Florence Rogeboz, 10. Georges Cote-Colisson, 11. Laurent Petit, 12. Sylvie Barthe, 13. Floriane 

Buttefey, 14 Thierry Vivot, 15. Nathalie Detouillon, 16. Marianne Tempesta, 17. Christian Bachetti, 18. Céline Magnin-Feysot, 
19. Pascale Faivre, 20. Bernard Landry, 21. Françoise Baverel, 22. Hélène Rodrigues-Abrantes, 23. Régis Marceau.



Commission Finances :
Vice-président :
Georges COTE-COLISSON, 
5ème adjoint.
Membres : tout le Conseil 
municipal.

Plusieurs groupes sont constitués afin de compléter les commissions :
• Communication : Bulletins municipaux, site internet…
   Régis MARCEAU, Florence ROGEBOZ, Fabrice PALMA, Amandine RENAUD
• Économie : Relations avec les professionnels.
  Georges COTE-COLISSON, Emmanuelle GIROD, Fabrice PALMA
• Modernisation de la gestion funéraire : gestion informatique du cimetière.
   Pascal GRESSET, Didier MATHIS, Marianne TEMPESTA
• Pôle «Maison des Aînés» : Orientation et suivi de l’aménagement du terrain de football stabilisé
   Régis MARCEAU, Florence ROGEBOZ, Christian BACHETTI, Floriane BUTTEFEY, Thierry VIVOT, MarianneTEMPESTA.
• Pôle « MPT - Mairie» : réorganisation de l’ensemble des bâtiments communaux
  Régis MARCEAU, Florence ROGEBOZ, Georges COTE-COLISSON, Françoise BAVEREL, Sébastien BILLOT,  
  Floriane BUTTEFEY,   Bernard LANDRY.
• Prospectives et mutualisation : avenir de la commune et mutualisation avec la CCL.
   Florence ROGEBOZ, Pascal LONCHAMPT, Fabrice PALMA
• Sécurité des biens et des personnes : prévention, information.
   Florence ROGEBOZ, Christian BACHETTI, Marianne TEMPESTA
• Écoles : Nathalie DETOUILLON, Céline MAGNIN-FEYSOT, Pascale FAIVRE et Floriane BUTTEFEY.

Désignation des conseillers municipaux au sein d’organismes extérieurs :
• Observatoire de la sécurité : Marianne TEMPESTA
• Commission Locale de Coordination : Pascale FAIVRE, Florence ROGEBOZ
• Néolia : Sylvie BARTHE
• ASA Bois de la Côté Pontarlier-Doubs-Arçon / Communes forestières : Pascal GRESSET.
• Syndicat d’Electricité de Pontarlier : Pascal LONCHAMPT.

LES GROUPES DE TRAVAIL

Commission Patrimoine :
Vice-président :
Georges COTE-COLISSON. Membres :  Françoise BAVEREL, 
Sébastien BILLOT, Guy CRETIN, Pascal GRESSET, Bernard 
LANDRY, Florence ROGEBOZ, Thierry VIVOT.

Commission Voirie et Réseaux:
Vice-président : Pascal LONCHAMPT, 4ème adjoint.
Membres : Christian BACHETTI, Sylvie BARTHE, Bernard LANDRY, Laurent PETIT, 
Marianne TEMPESTA, Thierry VIVOT.

REPRÉSENTANTS AUX COMMISSIONS CCL 
Finances : Florence ROGEBOZ, 1ère vice-présidente
Économie : Régis MARCEAU
Eau assainissement : Pascal LONCHAMPT 
Services techniques : Pascal GRESSET
Ordures ménagères : Pascale FAIVRE
Tourisme : Emmanuelle GIROD
Solidarité : Georges COTE-COLISSON
Développement durable : Laurent Petit



LES FINANCES DE LA COMMUNE
                                           ZOOM SUR LE FONCTIONNEMENT

Oui
à la maîtrise fiscale,
taux 2014 : + 0%.
(pour la part communale)

BUDGET    
  PÉRENNISONS NOTRE
 CAPACITÉ D’INVESTISSEMENT 

Le budget de fonctionnement 
pour l’année 2014 s’équilibre à 
2 087 181,11 €. L’excédent de 
l’exercice 2013 cumulé avec 
celui dégagé sur le budget 2014 
permet de dédier 689 626,48 € 
pour l’investissement. Avec les 
baisses de dotations de l’État, 
maîtriser le fonctionnement 
permet la pérennité de notre 
capacité d’investissement.

Les budgets eau et forêt 
reversent respectivement : 30 
000 et 25 000 € au budget 
communal.
Budget eau : un prix de l’eau 
très compétitif à Doubs. Des 
travaux importants seront 
planifiés sur la deuxième 
partie du mandat, une hausse 
de 0,02 € par m3 a été votée 
afin de préparer ces futurs 

investissements.
Fiscalité : augmentation de 0% 
pour la part communale sur les 
quatre taxes (taxe foncière, taxe 
d’habitation, taxe foncière non 
bâti et contribution foncière des 
entreprises).
Le budget d’investissement 
représente environ 1 700 000 €, 
budget conséquent constitué 
pour partie d’importants restes 
à réaliser de l’année 2013 :
• Frais d’études pour le 
diagnostic éclairage public, la 
maîtrise d’œuvre sur la partie 
centrale de la rue de la Chaussée 
et l’aménagement d’entrée de 
la passerelle : 34 239 €
• L’acquisition des terrains 
Adapei et Brenet retardée suite 
à des recours privés : 179 713 €
• Finition des abords de l’Espace 
Rives du Doubs : 36 949,36 €
• Passerelle : 214 713, 83 €
• Fin des travaux rue de l’Église : 
99 913,02 €
soit environ 565 000 € de restes 
à réaliser.

De nombreux projets ont été cités dans notre communication de campagne et plusieurs études 
sont aujourd’hui  lancées pour les aborder avec sérénité :
• Le terrain synthétique, appelé à remplacer le terrain honneur actuel, est un équipement d’une 
grande technicité ; nous travaillerons en concertation avec les représentants de l’Etoile Sportive 
de Doubs et visiterons des structures existantes pour pouvoir comparer différentes installations.
• L’intégration de la MPT dans notre patrimoine communal nous permet de réfléchir à une 
nouvelle organisation des bâtiments communaux du centre (poste, mairie, maison des 
associations et MPT) afin de répondre aux normes d’accessibilité aux personnes à mobilité 
réduite et de pouvoir optimiser l’utilisation de tous les locaux, tout en valorisant le cœur de 
notre village. Cette réflexion s’inscrit dans la suite logique des travaux réalisés ces dernières 
années sur l’école et ses abords.
• La modification de notre PLU permettra l’urbanisation de la zone du terrain de foot stabilisé, 
projet d’envergure qui accueillera une maison des aînés à laquelle nous souhaitons voir associer 
une maison médicale. 
Tous ces projets intergénérationnels permettent de préparer l’avenir de notre commune 
qui pourrait atteindre les 3 000 habitants dans les années à venir. Les études réalisées nous 
permettent d’envisager toutes  les hypothèses possibles afin de retenir la solution la plus 
adaptée.
                                                           Florence Rogeboz et Georges Cote-Colisson

PRÉPARER L’AVENIR, DES PROJETS INTERGÉNÉRATIONNELS



Les mamans de Doubs sont 
conviées à partager un moment de 
convivialité autour d’une collation 
avec une animation musicale le 
vendredi 16 mai 2014 à partir de 
18h30-19h à l’Espace Rives du 
Doubs.
La capacité de la salle permettant 
d’accueillir 250 personnes, merci 
de confirmer votre participation 
par retour du coupon-réponse.

INVITATION
FÊTE DES MÈRES :

La communication nous tient 
à cœur. Nous vous rappelons 
que vous pouvez rencontrer les 
membres de l’équipe municipale 
lors des permanences du samedi 
matin entre 10 et 12h afin de 
pouvoir exprimer vos doléances ou 
pour tout questionnement.

N’hésitez pas à consulter le site 
Internet communal : 
www.commune-de-doubs.fr
afin de vous tenir informés sur la 
vie de notre village (infrastructures, 
écoles, milieu associatif…).  

RAPPEL

Les principaux investissements prévus pour 2014 sont les suivants :
Travaux :
• Finition de la passerelle 76 752,33 €   
• Cœur de village III (étage de l’école) : 470 000 €
• Réseaux secs rue de l’Eglise : 46 000 € 
• Aménagement entrée de passerelle : 63 250 €
• Divers : 22 830 €
Acquisitions immobilières et mobilières :
• Indemnisation MPT : 270 000 €
• Terrains rue de la Chaussée : 17 000 €

ET POUR 2014 ?

• Serveur informatique : 2 300 €
• Divers : 13 700 €
Études :
• Réorganisation bâtiments communaux : 23 500 €
• Modification PLU : 10 000 €
• Terrain synthétique : 7 056,40 €
Remboursements d’emprunts : 86 314 €
Autres : 6 900 €.

En fonctionnement depuis 
septembre 2012, l’Espace Rives 
du Doubs voit ses abords se 
terminer. Divers aménagements 
ont été effectués :
• Des gabions ont été mis en 
place pour éviter le parking 
sauvage et définir les axes de 
circulation
• Le chemin piétonnier éclairé 
assure une liaison entre le 
parking du Dojo et celui de 
l’Espace Rives du Doubs en 
toute sécurité. N’hésitez pas à 
utiliser le parking du Dojo lors 
des manifestations de forte 
affluence!
• Un espace convivial a vu le 
jour avec l’installation de tables 
et bancs
• Des plantations d’arbustes 
viennent agrémenter l’espace 
paysager ; nous verrons 

ESPACE RIVES DU DOUBS
                                                       L’AMÉNAGEMENT EXTÉRIEUR 

le résultat des semis d’ici 
quelques semaines.
• D’autre part, une signalétique 
complète indiquant 
l’emplacement de notre 
salle sera mise en place pour 
l’automne.
Ce dossier arrive à son terme 
et nous en appelons au civisme 
de chacun d’entre nous par 
respect pour le travail effectué 
et pour que chacun puisse 
profiter de cet espace dans 
des conditions agréables. 
Quelques règles simples : les 
déjections canines doivent être 
ramassées, les détritus déposés 
dans les poubelles prévues à 
cet effet…
Merci à tous de préserver les 
espaces partagés !!!
     
                  Pascal Gresset

• Vendredi 16 mai 2014 : Fête des 
Mères à l’Espace Rives du Doubs à 
18h30-19h.
• Les 23 et 24 mai 2014 :
Concert de la Pastorale à l’Espace 
Rives du Doubs
• Dimanche 25 mai 2014 :
Élections Européennes
• Mercredi 11 juin :
Réunion d’information sur les 
rythmes scolaires à l’Espace Rives 
du Doubs à 20h
• Vendredi 20 juin 2014 :
Fête de la Musique organisée par 
l’APE à l’Espace Rives du Doubs
• Samedi 23 août 2014 : Soirée 
moules-frites organisée par l’Etoile 
Sportive à l’Espace Rives du Doubs
• Samedi 13 septembre : 
Inauguration du cœur de village à 
10h30.

DATES À RETENIR... 



Oui
adaptons-nous
au mieux

LES RYTHMES
SCOLAIRES                                                      
DES CHANGEMENTS À VENIR

La réforme des rythmes scolaires sera effective pour la rentrée de septembre prochain.
Monsieur Hamon, Ministre de l’Éducation, a annoncé de possibles aménagements. 

Nous souhaitons prendre le 
temps d’évaluer les variantes 
que cela peut apporter au 
niveau de l’organisation des 
Temps d’Activités Périscolaires 
(TAP) et communiquerons dès 
que possible sur ces éléments. 
D’ores et déjà :
• La ½ journée supplémentaire 
d’école est fixée au samedi 
matin. Le périscolaire assurera 
toujours l’accueil du matin, de 
la pause méridienne et de la fin 
de journée. 
• Les TAP seront assurés par les 
Francas et les inscriptions se 
feront auprès de Mme Karelle 
Roux, directrice du centre de 
loisirs. Afin d’assurer la sécurité 
des enfants et une régularité au 
niveau des activités organisées, 
les inscriptions se feront par 
période entre deux temps de 
vacances : de septembre à la 
Toussaint, puis de la Toussaint 
à Noël, et ainsi de suite…
• Le financement des TAP sera 

assuré pour partie par la CAF 
et les familles, la mairie versant 
une subvention d’équilibre. La 
tarification pour les familles 
sera fonction du quotient 
familial et sera identique à la 
facturation du périscolaire (soit 
à minima : 1,60€/heure/enfant 
et à maxima : 2,50€/heure/
enfant).
• Le comité de pilotage, chargé 
du suivi du fonctionnement 
des TAP, se réunira début 
juin pour la mise en place en 

septembre et à deux reprises 
au cours de l’année scolaire 
2014-2015 pour apporter les 
aménagements nécessaires si 
possible.

Une réunion publique d’infor-
mation, organisée conjointement 
par les Francas et la municipalité, 
aura lieu le mercredi 11 juin 
2014 à l’Espace Rives du Doubs 
à 20h.

         Florence Rogeboz

ÉVALUONS LES 
VARIANTES
ORGANISATION DES TAP

DÉCÈS 
Le 22/02/14 : Yohann Ferreira et 
Marianne Fourneret
Le 01/03/14 : Samuel Mémeteau et 
Célia Chesneau
Le 03/05/2014 : Daniel Pourny et 
Brigitte Pecclet
Le 03/05/2014 : Xavier Maréchal et 
Ouahiba Benallou

MARIAGES
Le 17/02/14 : Frédéric Chauvin, 44 ans
Le 14/04/14 : Andrée Curot, 101 ans
Le 24/04/14 : Françoise Jacquet, née 
Barthelet, 64 ans



NAISSANCES FILLES :
Le 26/01/14 : Nina d’André de Troyane et Sofiane Molard
Le 05/02/14 : Agathe de Sébastien Grillon et Stéphanie Bez
Le 16/02/14 : Melisa de Cebrail Ozen et Keziban Gedik
Le 10/04/14 : Leyna de Dimitri Palausi et Mélanie Cretin
Le 11/04/14 : Ambre de Raphaël Lonchampt et Karen De Oliveira

NAISSANCES GARÇONS :
Le 03/03/14 : Noah de Jérôme Heitmann et Sabrina Pantaleo
Le 12/03/14 : Sacha de Vincent Thor et Céline Sulpizio
Le 21/03/14 : Morgan de Gwendoline Offner
Le 31/03/14 : Tristan de Sébastien Frund et Lydia Gloriod

            ÉTAT CIVIL

Il ne fallait pas être en retard 
jeudi 24 au matin pour voir 
notre nouvelle passerelle de 
17 tonnes, 30 mètres de long 
se poser à l’aide d’une grue 
de 180 tonnes et de 50 mètres 
de portée sur les massifs de 
béton. Cette étape concrétise 
des années de discussion, de 
projets, d’études et de variantes. 
Notre rive droite et notre rive 
gauche vont enfin être reliées 
par une voie douce où vélos 
et piétons pourront circuler en 
toute sécurité. Cet équipement 
est un ouvrage essentiel dans 
le projet départemental de 
liaison douce qui reliera la 
Vallée de la Loue au Chemin du 
Train, carrefour qui s’effectuera 
dans notre village. À ce titre, 
le Département participera 
au financement à hauteur 
de 250 000 € sur ce projet 
d’un montant total de 340 
000 €, liaison rue du Puits-
rue de l’Eglise incluse. Sans 
ce financement, ce chantier 
n’aurait pas vu le jour.
Les maçons sont à l’oeuvre 
pour couler le tablier en béton 
désactivé. À la suite, seront 
posés les garde-corps et la 
toiture de la passerelle, et pour 

POSE DE LA PASSERELLE
finir l’équipement d’éclairage. 
Une fois les travaux sur la 
structure terminés, l’entreprise 
de Travaux Publics interviendra 
pour terminer les liaisons 
amont et aval. Dans la suite 
des choses et en toute logique, 
les travaux de finition de la rue 
de l’Église pourront reprendre 
avec l’enfouissement des 
réseaux électriques depuis 
l’école jusqu’au carrefour 
rue de la Chaussée. Le parvis 
devant la halte-garderie, quant 
à lui, sera terminé cet été.
Côté rue du Puits, la zone 
d’entrée de la passerelle sera 
en travaux également pour 
concrétiser une zone de 
stationnement de 20 places 
qui permettra à la fois un 
point de départ piétonnier 
sur la voie douce et une 
zone de délestage de notre 
parking coeur de village. Cet 
équipement permettra à nos 
enfants d’accéder à l’école en 
toute sécurité. L’objectif de 
l’équipe municipale étant de 
rendre toutes ces structures 
opérationnelles pour la rentrée 
de septembre....   
     
               Pascal Lonchampt

Les vacances de Pâques ont été 
mises à profit pour démarrer le 
chantier de l’école, qui correspond 
à la phase III de notre opération 
Cœur de Village, à savoir mise 
en conformité (accessibilité, 
électricité) et création de salles 
de classe supplémentaires. Les 
travaux préparatoires de ces deux 
dernières semaines ont porté 
sur le démontage de l’ancien 
préau, la réalisation d’un accès de 
chantier depuis le bord du Doubs, 
la réalisation des fondations de 
l’extension du bâtiment recevant 
l’ascenseur et à la mise en sécurité 
rigoureuse du chantier pour 
permettre une cohabitation entre 
les entreprises et les élèves et 
enseignants.
En effet, ces deux semaines de 
travaux cumulées aux deux mois 
de congés scolaires estivaux ne 
suffisent pas pour assurer à ce 
chantier d’ampleur une exécution 
complète. En conséquence, les 
mois de mai et juin seront mis à 
profit pour assurer un avancement 
sur ces travaux extérieurs en 
essayant d’apporter un minimum 
de nuisances et un maximum de 
sécurité pour les usagers. Nous 
invitons les enseignants et les 
parents d’élèves à inciter les enfants 
à ne pas faire d’imprudences.

A la suite, les mois de juillet et août 
seront très chargés. En effet, après 
le déménagement complet de tout 
le premier étage, une majeure 
partie des cloisons existantes, les 
plafonds, les sols, les sanitaires, 
les peintures seront repris. Une 
dizaine d’entreprises de tous 
corps d’état se succéderont avec 
l’objectif commun et impératif d’un 
réaménagement  général durant la 
dernière semaine d’août. Espérons 
une bonne coordination de tous 
les acteurs. Durant cette période, 
l’ancienne cour accueillant les 
équipements de sport,  verra la 
réfection de son revêtement. Cette 
phase terminée, nous serons rodés 
pour assurer la même opération, 
quoique de moindre ampleur pour 
le rez-de-chaussée durant l’été 
2015.     
  Bernard Landry

TRAVAUX ÉCOLE
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Au Fil de Doubs est édité avec le concours de :

CARNAVAL : nos rues se sont à nouveau parées de couleurs cette année à l’initiative 
de l’APE (l’Association des Parents d’Élèves) pour la plus grande joie des petits et des 
grands. Au rythme du Small Orchestra, fidèle au poste, lampions et confettis ont jalonné 
le parcours jusqu’à «L’espace Rives du Doubs» où la soirée s’est poursuivie avec une 
démonstration d’Aïkido par l’Aïkikai du Larmont (sport martial encore très méconnu). 
Enfin, vint le temps du bal masqué... Toto  et Quentin ont fait tournoyer tout ce petit 
monde jusqu’à 23h ! Plusieurs centaines de personnes ont ainsi pris part à toutes les 
activités proposées. Tout était prévu : restauration rapide, beignets et tartiflette. L’APE 
vous adresse un grand merci pour votre présence et votre participation. Mention 
spéciale aux 26 bénévoles de l’association (parents, seniors...) qui se sont relayés pour 
en assurer le bon déroulement. A tous nous vous disons : «À L’ANNÉE PROCHAINE !»

CONCERT DU 29 MARS 2014 : Même si 2014 n’est pas l’année du grand spectacle 
biennal du Small Orchestra ( il faudra attendre 2015!), il n’en reste pas moins que 
cette prestation intermédiaire a été, comme à son habitude, de qualité. En première 
partie de soirée, La JEUNESSE BOURGUIGNONNE, pour la première fois dans le Haut- 
Doubs, , avec «Brass Band» et «Perc’ut» ont revisité certains standards, entre autres, 
de Glen Miller, Mickael Jackson, Roger Glover, Zazie ou Claude François, au son des 
instruments à vent et percussions. Puis notre formation Doubienne a pris le relais sous 
la baguette de son chef d’orchestre Cyril Oudotte. De LMFAO, Muse en passant par 
Michel Fugain ou Rihanna et Daft Punk, cette représentation éclectique s’est terminée 
par un final réunissant l’ensemble des protagonistes de la soirée et une interprétation 
de «I GOTTA FEELING» des BLACK EYED PEAS. Merci à la JEUNESSE BOURGUIGNONNE 
d’avoir fait le déplacement.

LOTO DE L’ECOLE : 2014 aura fait exception à la règle. Ce loto qui, de ceux organisés 
par KIKI, est l’un des plus suivis, a vu sa fréquentation chuter cette année.
Malgré la mobilisation et l’efficacité dans l’organisation des parents élus et le soutien 
des parents d’élèves avec leur proches et familles venus participer pleinement à 
l’événement, cela n’aura pas suffi à maintenir cette animation une année encore à 
l’excellent niveau de résultat auquel nous sommes à présent habitués.
Gageons que cela ne se reproduise pas et que tout revienne à la normale pour que 
dès 2015 cet événement, organisé par les parents élus et des bénévoles et dont les 
bénéfices servent au financement des activités proposées à nos chères têtes blondes 
par l’équipe enseignante, renoue avec la fréquentation qui d’ordinaire fait son succès 
et lui confère sa place dans les animations «maîtresses» du village.
                                                                           Fabrice Palma


